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Charente-Maritime territoire de Marais

- 15 000 ha de marais littoraux salés
Localisés sur la frange littorale. Ce sont des terrains de faible altitude soumis à la 
marée et exclusivement alimentés en eau de mer. 
 Ils accueillent des marais salants, les activités conchylicoles, aquacoles.

 Marais de la Seudre
 et des Iles (Salés)

110 000 ha de marais - 15 % de la surface du département

Ces marais constituent de vastes zones humides rétro littorales et 
le long des grands fleuves (la Sèvre Niortaise, la Charente, la 
Seudre et la Gironde) et de leurs affluents (la Boutonne et la 
Seugne).

Réseau complexe de digues, canaux, ouvrages hydrauliques 
créés par l’Homme qui s’intensifie à partir du XVIème siècle.

Rôles multiples : Stockage - Auto-épuration- 
Biodiversité -  Production primaire - Abreuvement du 
bétail-  Barrière naturelle -Paysager



Charente-Maritime territoire de Marais
- 95 000 ha de marais doux

 

● marais alluviaux - 15 000 ha de marais mouillés et de fond de vallée

uniquement alimentés par les eaux des bassins versants et restent soumis 
aux crues des cours d’eau qui les traversent. Ce sont des terres inondables 
servant de zones d’expansion des crues hivernales et printanières.

● marais rétro-littoraux  - 80 000 ha de marais 

les marais rétro-littoraux doux à saumâtres : 
endigués qui autrefois étaient des golfes marins sous influence marine. 

Ce sont des espaces  aujourd’hui consacrés à 
la production de foin, à l’élevage extensif ainsi 
qu’aux cultures agricoles. 



Un peu d’histoire

 
❏  Interventions en marais nécessaires à l’activité économique

❏   Intensification des travaux  dans le cadre du schéma d’aménagement des 
marais de l’ouest (années 1980) via les premiers Contrats de Plan Etat-Région 
PC

❏   Le fort développement de ces opérations en méconnaissance des 
engagements européens (directive oiseaux) a engendré des conflits locaux 
entre la profession agricole et des associations de protection de la nature.

❏   En 1991, la Commission européenne a bloqué les fonds structurels (FEOGA) 
tant que les Zones de Protection Spéciales n’étaient pas désignées sur ces 
marais charentais – sur le marais Poitevin, le marais de Rochefort et le marais 
de Brouage ( prairies naturelles )

  



Mise en place du protocole Marais

❏  Le protocole impose un certain nombre de conditions et d’obligations aux gestionnaires 
de marais 

Désignation des ZPS + Suivi des zones écologiques fragiles (comité départemental) +  mise en 
valeur et préservation concertée des marais + sensibilisation + développer une politique de 
restauration, de gestion et de préservation des marais 

+ mise en place de groupes cantonaux

❏  La contrepartie est l’attribution de crédits européens et du Conseil départemental

 Simplification du cadre réglementaire : concilier la préservation des marais et les activités

Pérennité 
dépendante de 
son 
fonctionnement 
hydraulique

Entretien  
récurent  de  
plusieurs  milliers  
de kilomètres de 
fossés et canaux.

Richesse naturelle 

Maintien de leur 
potentialité 
écologique et  
économique 

 Les financements publics doivent être orientés vers le développement 
d’aménagements et activités compatibles avec la qualité de l’environnement et vers la 
mise en place d’instruments de gestion du milieu  

  Signature le 6 décembre 1991 du protocole d’aménagement et de 
gestion concerté des Marais  par le Préfet, le Président du Conseil régional, 
le Président du Conseil Départemental, et les organismes agricoles et de 
protection de la nature  

« Culture de préservation des marais » 



Mise en place de groupes cantonaux

 Le fonctionnement du protocole marais repose, sur des groupes de 
concertation «groupes cantonaux» sous la présidence des sous-
préfectures concernées.

❏  composé des services de l’État, du conseil départemental 17 et des 
représentants de l'ensemble des acteurs des marais (OFB, Gemapien, 
animateurs N2000, CA, UNIMA, EPTB, FDP, APN, FDC, CREN, CEL, CRC..) .

❏  en charge d’examiner les projets d’entretien et d’aménagement en 
marais bénéficiant de financements publics et de veiller à la prise en 
compte de la préservation des zones humides. (financements publics / 
MOA publics) 

❏  Propose des cahiers des charges fixant par site des règles de gestion et 
d’aménagement compatibles avec le patrimoine biologique, de les mettre en 
œuvre et d’en assurer le suivi



Où ?
Le périmètre d’application du protocole 

marais concerne  uniquement les   zones   
de marais.

 

Ne s’applique 
pas sur les cours 
d’eau Police de 
l’eau

Entretien assuré 
par les 
propriétaires : 
réseau privé ou 
tertiaire

 Entretien assuré 
par les 
associations 
syndicales de 
marais (réseau 
d’intérêt collectif ) 



Quels travaux ?

 
Pas de réduction 
du linéaire de 
fossés 

 interdire de 
combler les 
fossés

Interdire le 
nivellement des 
marais à bosse

Les travaux liés à l’entretien ou à la restauration des réseaux hydrauliques 
de marais, bénéficiant de financements publics ou sous maîtrise
 d’ouvrage public sont soumis au protocole marais. 

    • les travaux sur la végétation (y compris le traitement de la végétation exotique 
envahissante)
    • le curage de fossés, canaux, fossés à poissons
    • l’aménagement et renforcement de berges
    • les travaux d’entretien et de restauration des ouvrages 
    • les travaux sur busage (pas de champs, pas busé)                           
    • les travaux en marais salants 

Réaménagement de berges en pente douce (rive droite) et 
renforcement par pieutage (rive gauche) - CARA

Restauration de pas busé – service des Espaces Naturels Sensibles – Conseil 
Départemental de la Charente-Maritime



Ne concerne que 
les travaux sous 
MO publique 
et/ou qui 
bénéficient d’aide

1. Le porteur de projet dépose par messagerie électronique un 
dossier (fiche protocole marais) à la sous-préfecture 
concernée par la localisation du projet.

2. la sous-préfecture transmet le dossier aux membres du 
groupe cantonal concernés pour avis.

3. Instruction
- Vérification que les travaux ne relèvent pas d’une autre 
réglementation (ex : loi sur l’eau, autorisation au titre des sites 
classés, AOT), nécessitant un dossier et une instruction 
spécifique.
- Échanges GEMAPIEN/ animateurs N2000….
- Demandes de compléments
- Notification

Délais d’instruction 1 mois

 

Instruction ...les étapes 



La  F ic he  p r ot o co le

+ Cahiers des 
charges qui 
fixent les 
prescriptions 
relatives au 
mode de 
gestion et 
d’entretien 



Annotations

La fiche protocole 
Analyse des enjeux 



 

Annotations

  Curage central -Source : UNIMA – AFP – Programme 
collectif de restauration par curage des fossés

 

Objectifs : intégration des enjeux environnementaux par la prise en 
compte des exigences propre à assurer la sauvegarde de l’avifaune, 
de la ressource halieutique et de la végétation rivulaire

 En ZPS : 

« l'objectif consiste à maintenir les prairies naturelles humides. Sont 
interdits le nivellement des marais à bosse et la mise en culture, sauf la 
remise en état des prairies dégradées. Les fossés doivent être 
conservés »

  Hors ZPS :

« ne pas conduire à la réduction du linéaire des fossés dont la largeur est 
supérieure à 1,50 m »
« en tant que de besoin maintenir, valoriser ou créer des habitats linéaires 
propices aux espaces végétales et animales, notamment halieutiques »
 
 

Cahiers des charges

Entretien du réseau hydraulique cadré par un cahier des 
charges



 



Pour les particuliers

 

Annotations

  Curage central -Source : UNIMA – AFP – Programme collectif de restauration par curage 
des fossés

Identifier les 
projets qui 
rentreraient 
dans des 

procédures 
réglementaires

 
Loi sur l’eau
L2 Natura 

2000 
Site classé
AOT/DPM



Guide de bonnes pratiques 
des travaux en marais de 
Charente-Maritime

 

  Curage central -Source : UNIMA – AFP – Programme 
collectif de restauration par curage des fossés

 



Les accords de gestion 
des niveaux d’eau



2ième  condition...Accords de gestion des niveaux d’eau

 

Annotations

Historique … « les crédits européens, sont attribués dans la 
mesure ou, par une gestion optimale de l'eau, on permet le 
maintien d'une agriculture compatible avec l'environnement, le 
tout contribuant au maintien d'actifs dans cette zone 
particulière »

Cette gestion optimale de l'eau passe par la définition  de 
niveaux maintenus dans les réseaux à certaines époques de 
l'année ...Conditionnée à la préservation du milieux, à la lutte 
contre les inondations et à l’exploitation agricole

60 
associations 
de marais

Assurée par les associations syndicales de marais



Annotations

Deux formes de règlements 
d’eau selon les ouvrages :

- Ouvrages structurants : 
arrêté préfectoral et 
convention de gestion

-Ouvrages associés : 
protocole de gestion

En 2018, analyse des 
accords 
– rattachement NGF
– Etat des repères 
– Suivi des accords

Objectif des accords de niveaux



Objectif des accords de niveaux
Ex : évolution des accords / ex protocole EPMP

 

Annotations

  Curage central -Source : UNIMA – AFP – Programme collectif de restauration par curage 
des fossés

• maintenir les prairies naturelles humides

• Rechercher une saisonnalité plus naturelle des niveaux d’eau
 afin de préserver les berges de l’érosion et se rapprocher du cycle 
naturel d’un marais et des variations douces aux périodes de transition

• Maintenir les baisses en eau en hiver et jusqu’au début du printemps, 
et maintenir le chevelu tertiaire en eau a minima en hiver et au 
printemps afin de favoriser l’expression de la biodiversité associée à ces 
milieux

• Favoriser, autant que possible, un petit courant d’eau a minima dans 
les réseaux primaires et secondaires dans l’objectif d’oxygéner et 
nettoyer le réseau hydraulique

• Anticiper les élévations de niveaux d’eau lors des évènements pluvieux 
importants par des manœuvres adéquates, sans pour autant remettre 
en cause les autres principes et les fuseaux de gestion

• Réaliser les travaux d’entretien courant nécessitant un abaissement 
significatif des niveaux d’eau en dehors des périodes hivernale et 
printanière (hors interventions d’urgence)

Diagnostiquer /Expérimenter / suivre / partager



Merci
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